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Nombre de Conseillers 
En exercice 
De présents 
De votants 

Objet : 

Déplacement du 
Monument aux Morts 
du centre-ville vers 

le cimetière de 
Trignac - création 

d'un nouveau carré 
mémoriel 

Le Maire certifie que le 
compte rendu de cette 
délibération a été 
affichée à la porte de 
la Mairie le 
6 mars 2025 

Et que la convocation 
avait été faite le 

26 février 2025 
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29 
20 L'an deux mille vingt-cinq, le cinq mars, 
24 Le Conseil Municipal de la commune de TRIGNAC étant réuni au lieu 

ordinaire de ses séances, après convocation légale, sous la présidence 
de Monsieur AUFORT, Maire 
Etaient présents : 

Claude AUFORT - Dominique MAHE-VINCE - Jean-Louis LELIEVRE 
Laurence FREMINET - Emilie CORDIER - Hervé MORICE - Eric MEIGNEN 
Denis ROULAND - Benoît PICHARD - Jean-Pierre LE CROM (arrivée à 
18h50) - Laurence DUPONT - Stéphanie BURNEL - Cécile OLIVIER 
Marjorie GARCIA - Yannick BEAUVAIS Jessica NICOLAS 
Thierno DIALLO (départ à 20h15) Didier NOUZILLEAU 
Cécile NICOLAS - Michel CONANEC 

Les conseillers ci-après avaient délégué leur mandat 
respectivement : 
- Sébastien WAIRY a donné son pouvoir à Emilie CORDIER
- Myriam LEROUX a donné son pouvoir à Denis ROULAND
- Magali MACE a donné son pouvoir à Cécile OLIVIER
- Brieg PICAULT a donné son pouvoir à Laurence FREMINET
- Thierno DIALLO a donné son pouvoir à Laurence DUPONT (départ à
20h15)

Absents : Gilles BRIAND - Jean-Pierre LE CROM (arrivée à 
18h50) - David PELON - Françoise HAFFRAY - Aurélie LE 
GUNEHEC - Alain DESMARS 

M. Jean-Louis LELIEVRE a été nommé pour remplir les fonctions de
secrétaire.

La ville de Trignac s'engage à préserver la mémoire et à offrir un lieu digne de commémoration. C'est 

pourquoi dans le cadre des travaux et d'aménagement du nouveau centre-ville, un choix important a été 

fait : déplacer le monument aux morts et l'obélisque situés dans le square de la Commune de Paris, près 

du bâtiment Mairie, vers le cimetière municipal situé rue Maurice Ravel. 

Ce projet est l'occasion de repenser l'espace public et de créer un nouveau lieu de mémoire plus 
accessible et plus symbolique. Il poursuit plusieurs objectifs : 

• La sécurité : le monument aux morts, situé au cœur d'une partie du chantier pourrait être
endommagé par les travaux.

• L'optimisation de l'espace public : Les travaux et l'aménagement du nouveau centre-ville sont
une occasion de repenser l'espace public. Le déplacement des monuments pourra permettre de
créer un espace plus ouvert et plus accueillant pour les visiteurs. Ils seront ainsi intégrés dans un
nouveau design paysager, créant un espace plus harmonieux.

Acte publié et certifié exécutoire










